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Dispositif "Devoirs Faits" 2018-2019

Nous vous informons que le dispositif « Devoirs Faits » sera mis en place à compter du lundi 15 octobre 2018.

Veuillez noter que le dispositif "devoirs faits" n'est proposé qu'à une partie de la classe, ou à des élèves sans option.

"Devoirs faits" est proposé aux élèves volontaires afin qu’ils puissent être encadrés et aidés pour faire leur devoir.
Etant donné les moyens engagés, nous vous précisons que l’inscription vaut pour l’année scolaire.

Pour des raisons d’efficacité, le nombre est limité à 8 élèves.

Un coupon réponse pour l'inscription à ce dispositif est distribué aux élèves du collège pour un retour au secrétariat
le mercredi 10 octobre 2018.
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